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Après le passage des auxiliaires de puériculture en catégorie B dans la FPH depuis le
1er octobre 2021, c'est au tour des AP en FPT de voir leur cadre d'emploi évolué au
1er janvier 2022.
Après la refonte de la formation, ce passage en catégorie B est un juste retour des
choses. Mais (car il y a toujours un mais), la revalorisation dans le cadre de ce
passage en catégorie B n'y est pas du tout ! 
Comme les EJE il y a quelques années lors du passage en cat. A, le passage en  
 cat. B n'est pas à la hauteur, une fois de plus, des autres filières de la fonction
publique. Le SNPPE demande que les auxiliaires de puériculture ainsi que l'ensemble
des métiers de la petite enfance est une revalorisation équivalente aux autres
filières ! 

Catégorie B des auxiliaires de puériculture
dans la FPH et la FPT : 
le compte n'y est pas !

même catégorie = 
même déroulement de carrière 

quelque soit la filière ! 

En 2021, tu likes. En 2022, tu adhères !

Agir ensem
ble

pour être 
reconnu·e !

#amavraievaleur

C’est ensemble, nous, professionnel·le·s de terrain pluridisciplinaire, et non chacun de 
son côté que nous réussirons à faire entendre la voix de la petite enfance !!!

Nous ne sommes pas des gardien·ne·s d’enfants mais bel et bien 
des professionnel·le·s avec des savoir-être et des savoir-faire. 
Défendons-les ! DÉFENDONS-NOUS!

Retrouvez au verso les tableaux des grilles indiciaires vous permettant
de visualiser les évolutions de carrière qui entrent en vigueur 
au 1er janvier 2022.
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Sources : 
Décret n° 2021-1882 du 29 décembre 2021 portant statut particulier du
cadre d'emplois des auxiliaires de puériculture territoriaux
Décret n° 2021-1885 du 29 décembre 2021 fixant l'échelonnement indiciaire
applicable aux aides-soignants et aux auxiliaires de puériculture de la fonction
publique territoriale
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